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Critère 1 : l’établissement/l’entité a formulé, met en œuvre et actualise une politique 
pour soutenir la qualité de ses programmes d'études

Ce critère est explicitement repris dans le cadre légal de la Communauté française de Belgique : 
« Les établissements [d'enseignement supérieur] sont tenus d'assurer le suivi et la gestion de la qualité 
de toutes leurs activités et de prendre toutes les mesures en vue d'une autoévaluation interne effective 
et de son suivi » stipule l'article 9 du décret du 7 novembre 2013.

Ce critère vise à analyser l’existence et l’efficacité d’une politique et de procédures associées pour la 
gestion de la qualité. Ces dernières doivent prévoir un rôle actif pour les étudiants et les autres parties 
prenantes.

Dimension 1.1 : Politique de gouvernance de l’établissement 

L’établissement a défini une politique de gouvernance en lien avec ses missions et ses valeurs. 
Dans ce cadre, il développe et met en œuvre une organisation et des procédures pour assurer 
une gouvernance efficace. La gouvernance facilite l’articulation de la gestion de la qualité entre le 
niveau institutionnel et le niveau du programme ; elle contribue à la qualité du programme évalué.

Dimension 1.2 : Gestion de la qualité aux niveaux de l’établissement, de l’entité et du 
programme

L’établissement/l’entité développe et met en œuvre une politique et des procédures associées 
pour la gestion de la qualité aux niveaux institutionnel, de l’entité et du programme. Celles-ci 
prévoient un rôle actif pour les étudiants et les autres parties prenantes. Ainsi, l’établissement 
s’engage explicitement dans l’instauration d’une culture qui reconnait l’importance de la qualité et 
de sa gestion par des processus appropriés.

Dimension 1.3 : Élaboration, pilotage et révision périodique du programme

L’établissement/l’entité développe et met en œuvre des procédures et mécanismes d’élaboration, 
de pilotage et de révision périodique de son programme. Ces procédures et mécanismes sont 
efficaces, participatifs et contribuent à développer la qualité du programme. Le pilotage prend en 
compte les résultats de toutes les évaluations de la qualité du programme.

Dans le cadre d’une codiplomation et/ou d’une coorganisation, les établissements/les entités 
développent et mettent en œuvre des procédures et mécanismes d’élaboration, de pilotage et de 
révision périodique pour le(s) programme(s) conjoint(s) en collaboration avec leur(s) partenaire(s).

Dimension 1.4 : Information et communication interne

L’établissement/l’entité a défini et met en œuvre une politique de communication et des procé-
dures efficaces de diffusion de l’information relative aux programmes évalués auprès des parties 
prenantes internes. 



Critère 2 : l’établissement/l’entité a développé et met en œuvre une politique pour 
assurer la pertinence de son programme d’études

Ce critère vise à permettre d’analyser les liens entre les acquis d’apprentissage visés par le programme 
et les besoins sociétaux (actuels ou prévisibles) à satisfaire en matière de formation et d’épanouissement 
personnel. Il vise également à faire connaitre la manière dont le programme, par ses objectifs et son 
contenu, favorise l’insertion socioprofessionnelle des diplômés et/ou leur intégration dans un parcours 
flexible de formation.

Dimension 2.1 : Appréciation de la pertinence du programme

L’établissement/l’entité développe et met en œuvre des procédures et des mécanismes qui 
assurent que le programme s’inscrit dans le respect des dispositions légales et prend en compte 
les besoins et attentes des parties prenantes. Ainsi, le programme est actualisé régulièrement 
(pratiques des milieux professionnels, résultats de la recherche, articulation avec la recherche, 
articulation avec les milieux professionnels, connaissances scientifiques et techniques, etc.) et 
favorise l’insertion socioprofessionnelle des diplômés et/ou leur intégration dans un parcours 
flexible de formation. 

Dimension 2.2 : Information et communication externe

L’établissement/l’entité rend régulièrement publiques des informations actualisées, impartiales et 
objectives, à la fois quantitatives et qualitatives, au sujet des programmes et diplômes proposés.

Critère 3 : l’établissement/l’entité a développé et met en œuvre une politique pour  
assurer la cohérence interne de son programme d’études

Ce critère vise à permettre d’évaluer la cohérence indispensable entre les éléments suivants : les acquis 
d’apprentissage visés par le programme d’études (profil d’enseignement) ; les contenus mis en œuvre ; 
les dispositifs et activités d’apprentissage ; l’agencement global du programme d’études, le choix et la 
mise en séquence logique des activités ou dispositifs d’apprentissage, le temps prévu pour l’atteinte des 
acquis d’apprentissage visés ; les acquis d’apprentissage évalués ; les critères et modalités d’évaluation 
de ces acquis. 

Dimension 3.1 : Les acquis d’apprentissage du programme

L’établissement/l’entité choisit, formule et publie les acquis d’apprentissage du programme d’études 
(profil d’enseignement). Ceux-ci sont réalistes, adéquats et communiqués de manière appropriée.

Dimension 3.2 : Contenus, dispositifs et activités d’apprentissage (y inclus stages, 
projets, travail de fin d’études/mémoire/épreuve intégrée)

L’établissement/l’entité développe et met en œuvre des dispositifs et activités d’apprentissage 
permettant d’atteindre les acquis d’apprentissage visés.

Dimension 3.3 : Agencement global du programme et temps prévu pour l’atteinte des 
acquis d’apprentissage visés

Le programme est agencé et mis en œuvre de manière adéquate afin d’atteindre les acquis d’appren-
tissage visés. Il permet aux étudiants d’atteindre ces derniers dans des délais raisonnables.



Dimension 3.4 : Évaluation du niveau d’atteinte des acquis d’apprentissage visés

Les critères et modalités d’évaluation sont établis en cohérence avec les acquis d’apprentissage 
visés et appliqués de manière systématique et constante. En outre, les exigences sont formulées 
de manière claire et communiquées en temps utile aux étudiants. 

Critère 4 : l’établissement/l’entité a développé et met en œuvre une politique pour  
assurer l’efficacité et l’équité de son programme d’études 

Le critère d’efficacité porte sur le degré de réalisation des objectifs du programme compte tenu des 
ressources mises en œuvre. Il vise à établir si le programme produit les résultats attendus, c’est-à-dire 
si les étudiants ont effectivement atteint, à l’issue de leurs études, les acquis d’apprentissage visés.

Par ce critère, l’établissement/l’entité est invité(e) à considérer l’étudiant au moment de son inscription 
au programme, à suivre son parcours, à examiner les niveaux d’atteinte des acquis d’apprentissage 
et à considérer les taux de réussite. L’évaluation de l’efficacité du programme porte ainsi non 
seulement sur les caractéristiques des diplômés, mais également sur la capacité de l’établissement 
à favoriser la réussite des étudiants admis au programme. Le critère impliquera aussi l’examen de 
facteurs d’efficacité tels que l’affectation des ressources, les pratiques pédagogiques et les modalités 
organisationnelles mises en œuvre pour soutenir la qualité du programme.

Le critère d’équité porte sur les dispositifs mis en place au sein du programme afin d’être en mesure 
d’offrir aux étudiants, quels que soient leur parcours de formation antérieur et leur situation personnelle, 
sociale ou économique, la possibilité d’acquérir, d’actualiser et de développer tout au long de leur 
vie à la fois les acquis d’apprentissage visés et des compétences professionnelles nécessaires afin 
d’assurer leur employabilité et de favoriser leur épanouissement personnel, l’approfondissement de leur 
formation, la citoyenneté active et le dialogue interculturel.  

Dimension 4.1 : Ressources humaines

L’établissement/l’entité s’assure que les ressources humaines sont adéquates et adaptées 
au programme et au(x) public(s) d’étudiants. L’établissement/l’entité met en œuvre les moyens 
nécessaires afin de s’assurer de la qualité et de la compétence des personnels, en particulier du 
corps enseignant.

Dimension 4.2 : Ressources matérielles

L’établissement/l’entité s’assure que les ressources affectées aux infrastructures et outils péda-
gogiques sont adéquates et adaptées à l’atteinte des acquis d’apprentissage visés par le 
programme. 

Dimension 4.3 : Équité en termes d’accueil, de suivi et de soutien des étudiants

L’établissement/l’entité s’assure que les dispositifs mis en œuvre pour orienter, guider et soutenir 
les étudiants en fonction de leur parcours sont équitables, adéquats et adaptés aux acquis 
d’apprentissage visés par le programme.

Dimension 4.4 : Analyse des données nécessaires au pilotage du programme

L’établissement/l’entité garantit qu’il/elle collecte, analyse et utilise de manière appropriée les 
informations nécessaires au pilotage du programme. 



NOTE :

Un Guide d’accompagnement complet et détaillé est téléchargeable sur le site internet de l’AEQES.

Ce guide s’adresse tant aux établissements d’enseignement supérieur amenés à élaborer un dossier d’auto-
évaluation qu’aux experts mandatés par l’AEQES pour mener une mission d’évaluation externe.

Les dossiers d’autoévaluation comportent deux parties : une description synthétique du programme d’études 
(première partie) et l’autoévaluation de ce programme en regard des cinq critères du présent référentiel 
(deuxième partie). Les rapports d’évaluation des comités d’experts respectent cette structure.

Critère 5 : l’établissement/l’entité a établi l’analyse de son programme d’études et 
construit un plan d’action visant son amélioration continue

Dimension 5.1 : Méthodologie de l’autoévaluation 

L’établissement/l’entité a effectué une autoévaluation du programme de façon participative, appro-
fondie et validée.

Dimension 5.2 : Analyse SWOT

L’autoévaluation menée par l’établissement/l’entité se traduit par une analyse qui identifie à la fois 
les forces et les faiblesses du programme ainsi que les opportunités et les menaces émanant de 
son environnement. 

Dimension 5.3 : Plan d’action et suivi

Sur la base de l’autoévaluation, l’établissement/l’entité a pris des décisions appropriées et 
raisonnées. Il/elle a établi un plan d’action priorisé et défini des indicateurs de suivi dans un but 
d’amélioration constante de la qualité de son programme. Il/elle effectue une analyse périodique 
et systématique de la qualité de son programme.


